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Environnement, société, ville durable :  
PariSeine fait reconnaître ses engagements 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
PARIS, LE 9 FÉVRIER 2022 

 
 
Depuis plusieurs années, PariSeine déploie une stratégie d’entreprise humaniste et écologique, et oriente son action vers 
l’élaboration de réponses aux multiples défis de notre époque : la lutte contre le changement climatique, l’adaptation de la 
ville à la crise écologique, la création d’espaces urbains bienveillants, inclusifs et solidaires. Pour ce faire, elle s’est 
progressivement inscrite dans plusieurs démarches ambitieuses : signature de la charte Paris Action Climat (Ville de Paris), 
du Pacte Bois Biosourcé (FiBois IDF), de la Charte d’occupation temporaire et transitoire (Ville de Paris), adhésion à la 
démarche Bâtiment Bas-Carbone (BBCA)...  
 
Elle fait à présent reconnaître ses engagements à travers des standards internationaux exigeants.  
 
Des engagements au coeur des processus de PariSeine 
 
Pour transformer ces engagements généraux en initiatives concrètes et quotidiennes, PariSeine a formalisé son Système 
de Management de la Qualité et de l’Environnement (SMQE). Construit sur la base des 17 objectifs de développement 
durable (ODD) énoncés par les Nations Unies, ce document synthétise l’ensemble des ambitions, procédures et processus 
qui structurent la vie de l’entreprise dans ses différents projets et métiers.  
 
“Notre époque et la crise climatique qui la caractérise appellent à une mutation profonde des entreprises”, rappelle Ariane 
Bouleau, Directrice Générale de PariSeine. “Nos engagements sociaux et environnementaux sont forts, et servent 
désormais de boussole à toutes les directions et toutes les filiales de notre groupe. C’est cette structuration qui est 
aujourd’hui reconnue par les standards internationaux les plus rigoureux en la matière”. 
 
Une certification internationale 
 
Les initiatives de PariSeine sont en effet portées dans le cadre de règlements et certifications internationaux exigeants. 
PariSeine a ainsi fait reconnaître ses engagements à travers les normes internationales ISO 9001, portant sur la qualité 
de ses services, et ISO 14001, portant sur le management environnemental. Ces deux certifications, qui promeuvent 
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l'inscription dans le long-terme et une approche générale “d’amélioration continue”, ont été obtenues en octobre 2021. 
Elles feront désormais l’objet d’une évaluation annuelle indépendante.  
 
Le système de management environnemental de PariSeine a également obtenu l’enregistrement EMAS 
le 1er janvier 2022 (“Eco-Management and Audit Scheme”). Elle devient ainsi la 97ème entreprise française 
à être reconnue par ce règlement européen d’application volontaire, par lequel elle s’engage à 
généraliser des initiatives ambitieuses et novatrices : bilans carbone réalisés sur tous les projets de 
PariSeine quelle que soit leur nature, maximisation du recours aux matériaux biosourcés et bas-carbone, 
étude systématique de l’effet d’îlot de chaleur urbain, du potentiel de réemploi, du potentiel d’énergies 
renouvelables… 
 
Une évaluation indépendante 

 
PariSeine a également fait évaluer en décembre 2021 l’ensemble de sa démarche à la 
lumière de la norme ISO 26000, qui établit les lignes directrices relatives à la 
responsabilité sociétale des entreprises.  
 
Effectuée par Bureau Véritas Certification, bureau de contrôle indépendant, l’évaluation 
a accordé une note supérieure ou égale à 3/5 sur chacune des 7 dimensions étudiées : 
gouvernance, Droits de l’Homme, relations et conditions de travail, environnement, 
loyauté des pratiques, questions relatives aux consommateurs, communauté et 
développement local.  
 

Le rapport d’évaluation souligne “la démarche conduite par PariSeine est globale”, et que le positionnement de son 
management carbone constitue un “point original, fort et exemplaire”.  
 

 

PLUS D’INFORMATION : 
RETROUVER LES ENGAGEMENTS DE PARISEINE EN INTÉGRALITÉ 

A PROPOS DE PARISEINE 
 
Entreprise Publique Locale spécialisée dans les projets composites et la diversité 
programmatique, PariSeine est un acteur de référence de l’urbanisme parisien et 
grand-parisien. PariSeine s’adapte aux situations urbaines et à leurs parties 
prenantes en intervenant sous différentes formes au sein de la fabrique de la ville 
: promotion, aménagement, maîtrise d’ouvrage déléguée, assistance à maîtrise 
d’ouvrage, pilotage de projet, gestion d’ensembles complexes. 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Responsabilit%C3%A9_soci%C3%A9tale_des_entreprises
https://pariseine.fr/nos-engagements/

